
 

27-28.05.2010 

Loi 
(10450) 

modifiant la loi sur l'inspection et les relations du travail (LIRT) (J 1 05) 

du 28 mai 2010 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'inspection et les relations du travail, du 12 mars 2004, est 
modifiée comme suit : 
 

9e considérant (abrogé) 
 

Art. 1, al. 1, lettre b (abrogée, les lettres c à f anciennes 
devenant les lettres b à e) 

 

Art. 6, al. 4 (abrogé) 
 

Chapitre III (abrogé, le chapitre IIIA ancien 
devenant le chapitre III) 

 

Art. 17 (abrogé) 
 

Art. 48, al. 1, lettre b (abrogée, les lettres c à g anciennes 
devenant les lettres b à f) 

 

Art. 2 Entrée en vigueur  
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
 


